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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

 
CORPORATION NUVOLT ANNONCE LE LANCEMENT OFFICIEL DU  
PROGRAMME DE PROMOTION SMARTSCAN AVEC OPTIMUM 
ASSURANCE AGRICOLE.  
 
Lévis, le 18 janvier 2012. Le président et chef de la direction de Corporation Nuvolt 
inc.  (« Nuvolt » ) (TSX-V : NCO), monsieur Jacques Dion, est heureux d’annoncer le 
lancement du programme de promotion  SmartScan avec Optimum Assurance Agricole.  
Ce programme est désigné « Programme Optimum/Agrivolt pour le SmartScan ».  

Selon monsieur Mario Dumas, son vice-président principal, opérations : «Optimum 
Assurance Agricole s’associe à Nuvolt pour promouvoir le SmartScan parce qu’elle 
considère cette technologie comme un outil de maintenance préventive efficace en 
matières de prévention de défaillances électriques dans les fermes d’élevage.  Les 
défaillances électriques sont les premières causes d’incendie de fermes d’élevage ».  
Optimum offre un rabais annuel important sur la prime d’assurance de dommages aux 
producteurs agricoles qui font l’acquisition d’un SmartScan. 

« Ce programme qui fait suite à la signature d’une entente de collaboration avec 
Optimum Assurance Agricole déjà annoncée en 2010, aura des impacts significatifs sur 
les ventes du SmartScan au Québec et même à l’extérieur de la province, puisqu’il fait 
la démonstration de la capacité du SmartScan comme outil de maintenance préventive 
dans les fermes d’élevage.  De plus, le programme Optimum/Agrivolt générera une 
synergie nécessaire à l’évolution de notre technologie », mentionne Jacques Dion. 

 

À propos d’Optimum Assurance Agricole 

Optimum Assurance Agricole inc. est membre du Groupe Optimum, un groupe financier 
privé d’envergure internationale qui exerce ses activités dans les secteurs de 
l’assurance vie, de l’assurance de dommages, de la réassurance vie, de l’actuariat-
conseil et de la gestion d’actifs. Le groupe œuvre surtout au Canada, aux États-Unis et 
en France. Optimum Assurance Agricole inc. se consacre exclusivement au service des 
agriculteurs et conçoit des produits d’assurance répondant aux besoins particuliers des 
producteurs agricoles québécois depuis 1897. Son siège social est à Trois-Rivières. 

 

À propos d’Agrivolt 

Agrivolt est la filiale à part entière de Nuvolt.  Elle commercialise les technologies de 
Nuvolt dans le marché agricole.  Elle a des bureaux à Lévis, à Kansas City au Missouri 
et à Fresno en Californie. 
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À propos de Nuvolt 

Nuvolt a développé une expertise et des technologies dans le monitorage et la gestion 
d’équipements et de réseaux électriques, la qualité de l’onde, la détection et 
neutralisation des courants de fuite pour les marchés des secteurs : agricole, maritime, 
commercial et industriel. 

Le SmartScan est officiellement sur le marché pour le secteur agricole.  SmartScan est 
un produit qui a la capacité de prédire une défaillance électrique.  Il peut ainsi prévenir 
des bris d’équipement, des arrêts de production en industrie et dans les immeubles 
commerciaux ainsi que les risques d’incendie. 

 

Ce communiqué de presse contient des énoncés prospectifs. De tels énoncés sont 
basés sur les attentes actuelles de la direction. Nous prions le lecteur de noter que ces 
énoncés prospectifs sont assujettis à une multitude de risques et d’incertitudes qui 
pourraient faire en sorte que les résultats réels, les circonstances futures ou des 
événements pourraient différer de façon importante de ceux qui sont contenus dans les 
énoncés prospectifs. Le lecteur ne devrait pas accorder trop d’importance aux énoncés 
prospectifs contenus au présent communiqué de presse compte tenu que (i) les 
résultats pourraient s’avérer différents des conclusions, prévisions ou projections 
contenus dans les énoncés prospectifs; et (ii) certains facteurs importants ou 
hypothèses dont on a tenu compte dans l’élaboration d’une conclusion ou la préparation 
d’une projection ou d’une prévision pourraient s’avérer inexacts. Ces énoncés ne sont 
exacts qu’à la date à laquelle ils sont rédigés, et nous n’assumons aucune obligation à 
revoir ces énoncés à la suite de tout événement, circonstance ou autre, sauf dans la 
mesure requise par la loi.  

La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (au sens 
attribué à ce terme dans les politiques de la Bourse de croissance TSX) n’assument 
aucune responsabilité quant à la pertinence ou à l’exactitude du présent communiqué. 

 

Pour information, contacter : 

Monsieur Jacques Dion 
Président et chef de la direction 
Téléphone : (418) 833-0773 
Télécopieur : (418) 833-4055 


